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 Vous allez être recensé(e) cette année. 
 

Le recensement de la population est une enquête d’utilité publique obligatoire qui permet 
de connaître le nombre de personnes vivant en France et de déterminer la population 
officielle de notre commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de 
l’État au budget des communes. 
 

Ces données servent également à comprendre l’évolution démographique de notre 
territoire et permettent d’ajuster l’action publique aux besoins de la population en matière 
d’équipements collectifs (écoles, maisons de retraite, etc.), de programmes de rénovation 
des quartiers, de moyens de transport à développer... 
 

Pour faciliter le travail de votre agent recenseur, merci de répondre rapidement. 
 

Votre participation est essentielle. Elle est rendue obligatoire par la loi, mais c’est avant 
tout un devoir civique, simple et utile à tous. 
 

 Le recensement comment ça marche ? 
 

Vous pouvez vous faire recenser par internet à partir du 20 janvier 2022 sur le site : 
www.le-recensement-et-moi.fr 
 

Vos codes confidentiels de connexion 
seront joints au courrier que vous recevrez 
en janvier ou vous seront remis par votre 
agent recenseur. 
 

Si vous ne pouvez pas répondre par 
internet, vous pourrez toutefois utiliser des 
questionnaires papier. 
 

Vos réponses sont strictement 
confidentielles. 
Elles seront remises à l’Insee pour établir des statistiques rigoureusement  anonymes 
conformément aux lois qui protègent votre vie privée. 
Votre agent recenseur est tenu au secret professionnel, il est muni d’une carte officielle. 
 

Le recensement est gratuit : ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient de l’argent. 



 

 

 Etat Civil 
 

 ● Décès :  Mme Pascale GONFRERE 
 
   Mme Lucienne CROCHET 
 
C’est avec tristesse que nous 
avons appris le décès de M. Guy 
MERLETTE. Avec l’orchestre 
du même nom créé par son père 
René MERLETTE (conseiller 
municipal avec Marcel VILLE), 
il animait les bals, fêtes 
communales et soirées privées à 
Maignelay-Montigny et ses 
environs. Nous adressons à sa 
famille et à ses proches, nos 
sincères condoléances. 
 

"Au revoir au plaisir à bientôt"* 
 

* titre du morceau qu’il interprétait à la fin de chaque bal 
 

 Point sur la situation sanitaire 
 
En raison de la dégradation de la situation sanitaire, 
Corinne Orzechowski, préfète de l'Oise, a décidé en 
concertation avec les élus du territoire de rendre à 
nouveau obligatoire le port du masque dans l’ensemble 
du département jusqu'au 13 décembre inclus dans les 
circonstances suivantes : 
 
 dans les marchés (dont les marchés de Noël), 
brocantes et ventes au déballage (et assimilées) 
 
 dans les rassemblements, réunions ou activités sur la 
voie publique ou dans un lieu ouvert au public (dont 
manifestation déclarée, festival, spectacle de rue) 
mettant en présence de manière simultanée plus de dix 
personnes et qui ne sont pas interdits en application du 
décret du 1er juin 2021 
 
 dans les parkings, cheminements et dans un 
périmètre de 50 mètres autour des entrées et sorties, 
aux abords des centres commerciaux 
 
 dans les files d’attente, quel que soit leur lieu 
d’apparition 
 
 les jours de classe, dans un périmètre de 50 mètres 
autour des entrées et sorties des écoles, collèges et 
lycées, et ce 15 minutes avant et après l’ouverture, et 
15 minutes avant et après la fermeture de ces 
établissement 
 
Suite à ces annonces et en raison des incertitudes pour 
les semaines à venir, la cérémonie des vœux du Maire 
ainsi que le repas des aînés n’auront pas lieu. 

 Boite du Père Noël 
 
La boîte aux lettres du Père Noël est de retour ! 
 
Jusqu’au 15 décembre les enfants peuvent poster leur 
lettre dans la boîte installée devant le centre 
périscolaire et de loisirs. 
 
N’oubliez pas de préciser votre nom et adresse postale 
si vous souhaitez une réponse ! 
 

 Bibliothèque municipale 
 
La bibliothèque sera fermée pendant les vacances 
scolaires de Noël. 
 

 Remise des diplômes de la Médaille du travail 
 
Vendredi 26 novembre dernier, a eu lieu la remise des 
diplômes de la Médaille d'honneur du travail. 12 
récipiendaires ont reçu leur diplôme dont 4 pour la 
médaille d'Argent, 2 pour celle de Vermeil, 4 pour l'Or 
et 2 pour la médaille Grand or. 
 
Trois agents de la collectivité ont reçu la médaille 
d'honneur régionale, départementale et communale (1 
médaille d'Argent et 2 de Vermeil). 
 
Félicitations à tous les récipiendaires ! 

 

 Personnes ayant eu leur diplôme avec la 
mention « Très bien » 
 

Les élèves ou étudiants ayant eu leur diplôme (Brevet 
des Collèges, Bac, …) avec la mention « Très bien » 
sont invités à se faire connaître en mairie avant le 15 
janvier 2022. 
 

 Relève des compteurs d’eau 
 
la SAUR procèdera à la relève des compteurs d’eau du 
2 au 17 décembre 2021. 
 

 A fleur de pot 
 
En raison de travaux, la boutique "A fleur de pot" sera 
fermée du vendredi 19 janvier au 31 janvier inclus. 
Réouverture le mardi 1er février à 9h00. 

       V i e  c o m m u n a l e  

 Réouverture de la Poste 
 
Les travaux étant terminés, la Poste est rouverte. 
France Services, guichet unique qui vous accompagne 
pour vos démarches administratives et besoins numé-
riques du quotidien ouvrira début 2022. 



 

 

 Ateliers "La fabrique des alternatives" 
 

Dans le cadre de la semaine européenne de la réduction des déchets, la Communauté de communes du Plateau 
Picard vous propose deux ateliers : 
 

 Lundi 13 décembre de 10h à 12h : Comment créer un potager en agroécologie ? 
 

Découvrir le fonctionnement d’un sol et les grands principes de l’agroécologie. 
Venez dessiner votre potager idéal. 
 

 Lundi 20 décembre de 14h à 16h : Découverte des insectes et créations de gîtes 
 

Un jardin en bonne santé est un jardin plein de vie ! Cet atelier vous propose des 
solutions simples, à réaliser avec des enfants, pour accueillir nos amis les bêtes. 
Vous apprendrez comment fabriquer un hôtel à insectes, des aménagements ainsi 
que des petites constructions et repartirez avec votre propre gîte ! 
 

Salle du Marmouset / Places limitées 
Inscriptions obligatoires au 03 23 80 03 02 



 

 



 

 

 

1. Cérémonie d’hommage à tous les morts pour la 
France, 11 novembre 
 

2. Cérémonie avec les élèves de l’école Gabriel 
Bourgeois, 11 novembre 
 

3. Cérémonie avec les élèves de l’école Albert 
Camus, 11 novembre 
 

4. Remise des diplômes de la médaille du travail, 26 
novembre 
 

5. Travaux rue de la Madeleine 
 

6. Début des travaux d'isolation à la résidence des 
Platanes 
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 V IE  A S S O C I AT IV E  

 
Toutes les manifestations sont 
soumises à la réglementation 

en vigueur concernant 
le passe-sanitaire 

 

 Les Jardins Familiaux de l’Oise 
 
La section locale des Jardins Familiaux de l’Oise 
informe les jardiniers que les bons de commandes de 
graines seront distribués par les moyens habituels 
(mails, courriers) et pour les nouveaux à retirer chez le 
président M. Jean-Pierre Marchand 42 rue du Général 
Leclerc 60420 Maignelay-Montigny  06 84 05 81 31 
 

La carte d’adhérent 2022 sera remise lors du rendu des 
bons de commandes pendant les permanences : 
 

 - Samedi 11 décembre 2021 de 10h à 11h30, espace 
Duquesnel à Maignelay-Montigny 
 

 - Mardis 7 et 14 décembre 2021 de 10h à 11h30, salle 
Euterbe au CCAS rue Foch à Saint Just en Chaussée 
(près du cinéma) 
 

Et au plus tard le 30 décembre auprès du président. 
 

La distribution des graines se fera lors de l’Assemblée 
Générale du 27 février 2022 salle des fêtes de Saint 
Just en Chaussée à 14h30. 
 

Toutes nos rencontres se feront en respectant les 
recommandations sanitaires en vigueur à ce moment là. 

 Le Goût des Autres 
 
  ATELIER CUISINE 

 
  Jeudi 16 décembre 2021 
 

« Thème autour de Noël » 
 
 - 14 heures, salle du Marmouset 
 - participation de 5 €uros par personne 
 
 



 

 

 MONSIEUR LE MAIRE 
 

Monsieur le Maire assure une permanence tous les 
jours de la semaine sur rendez-vous.  03 44 51 14 01 
 
 1er ADJOINT 
 

M. Gilles LEGUEN assure sa permanence "logements" les 
vendredis de 17 h 30 à 18 h 30 et reçoit sur rendez-vous 
 03 44 51 14 01 
 
 3ème ADJOINT 
 

M. Jean-Pierre CZEPCZYNSKI, chargé de l’urbanisme et 
des travaux reçoit sur rendez-vous  03 44 51 14 01 
 

 MISSION LOCALE 
 

Permanences sur rendez-vous les 7, 14, 21 et 28 décembre 
de 14h à 17h  03 44 78 72 00 

       P E R M A N E N C E S  

 

  Pour paraître dans le prochain Flash, 
les informations devront nous parvenir 

avant le 15 janvier 2022 



 

 
 
 
 
 
 
 
 

M. Charles Hugentobler nous a quittés le 17 novembre dernier à l'âge de 97 ans. 
 
Bienfaiteur de notre commune, il avait fait un don important permettant l'achat et l'installation de bancs 
dans nos rues. Il souhaitait que l'argent serve aux habitants pour qu'ils puissent en bénéficier directement 
et également les remercier pour leur fidélité en tant que clients de son magasin ouvert au début des années 
1960. 
 
"Je vais chez Tobler !" Combien d'habitants de Maignelay-Montigny et des environs ont prononcé cette 
phrase même des années après le 
changement de gérant ! Cette 
quincaillerie située rue Georges 
Normand était devenue une 
institution et a marqué l'histoire 
de notre commune. On trouvait de 
tout et en toute petite quantité. 
Les bricoleurs en avaient fait leur 
quartier général ! 
 
Charles Hugentobler a connu la 
guerre, les privations ; il avait 16 
ans en 1940. Il a été cultivateur, 
ouvrier d'usine puis artisan et 
commerçant. Au moment de la 
retraite, avec sa femme Emilienne 
ils partent vivre quelques années 
en Israël où ils ont travaillé et 
« compris beaucoup de choses ». 
 
Grand admirateur de la nature, il 
aimait particulièrement être en communion avec celle-ci qu'il trouvait si belle, si généreuse. Il disait « c’est le 
seul point commun qui peut unir les humains hors toutes croyances. Ne cherchons pas à représenter, 
comparer cette puissance qui est au-delà de nos limites, cela amène haine et guerres. Voyons là, à travers 
l’autre, dans l’harmonie de la création et l’amour. » 
 
Il aura vécu en harmonie avec cette nature, près de son jardin en compagnie des insectes, des fleurs, des 
abeilles. Se nourrissant de la terre où il vivait, le plus possible de façon indépendante mais toujours en 
respectant l'autre. 
 
Charles Hugentobler avait trouvé son havre de paix à Coivrel où il habitait. Il avait perdu son épouse âgée de 
91 ans après 70 ans de vie commune en juillet 2014. 
 
A ses enfants, petits-enfants, arrière-petits-enfants et arrière-arrière-petits-enfants, nous leur adressons nos 
plus sincères condoléances et toutes nos pensées. 


